
ê  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

©  Numéro  de  publication: 0  3 2 0   8 1 1  

A 1  

©  

©  Numéro  de  dépôt:  88120579.3 

©  Date  de  dépôt:  09.12.88 

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

'9.3  ©  int.  Cl.*:  B22F  3/22  ,  B22F  3 / 0 0  

©  Priorite:  16.12.87  FR  8717695  ©  Demandeur:  Eta  SA  Fabriques  d'Ebauches 
Schild-Rust-Strasse  17 

©  Date  de  publication  de  la  demande:  CH-2540  Granges(CH) 
21.06.89  Bulletin  89/25 

©  Inventeur:  Gladden,  Thomas 
©  Etats  contractants  designes:  En  Rueta  5 

CH  DE  FR  GB  IT  LI  CH-2036  Cormondreche(CH) 
Inventeur:  Fullemann,  Fritz 
Florastrasse  31 
CH-2540  Granges(CH) 

©  Mandataire:  Caron,  Gerard  et  al 
ICB  ingenieurs  Conseils  en  Brevets  SA 
Passage  Max.  Meuron  6 
CH-2001  Neuchatel(CH) 

• 

©  Procédé  de  réalisation  d'un  moule  destiné  à  la  fabrication  de  pièces  de  très  petites  dimensions. 

©  Le  moule  est  destiné  à  la  fabrication  de  pièces 
de  petites  dimensions,  ayant  notamment  des  motifs 
de  l'ordre  de  0,1  mm  ou  moins. 

Il  comprend  une  ou  plusieurs  coquilles,  la  réali- 
sation  de  chaque  coquille  consistant  à  : 
-  usiner  dans  un  matériau  dur  une  matrice  (100)  dont 
au  moins  une  partie  (104)  a  la  forme  d'un  négatif  de 
la  coquille  à  réaliser,  cette  partie  ayant  des  cotes 
légèrement  supérieures  à  celles  de  la  coquille  à 
réaliser, 
-  positionner  cette  matrice  dans  une  cavité  (106)  et 

^réaliser  une  ébauche  de  coquille  (116)  en  injectant 
dans  ladite  cavité  un  mélange  composé  d'une  pou- 

r"dre  métallique  et  d'un  agent  de  liaison; 
qq-  éliminer  par  chauffage  ledit  agent  de  liaison  de 

ladite  ébauche  et  soumettre  ladite  ébauche  à  un 
^frittage. 
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PROCEDE  DE  REALISATION  D'UN  MOULE  DESTINE  A  LA  FABRICATION  DE  PIECES  DE  TRES  PETITES 
DIMENSIONS 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé 
de  réalisation  d'un  moule  destiné  la  fabrication  de 
pièces  de  très  petites  dimensions,  c'est-à-dire  des 
pièces  dont  l'une  des  dimensions  n'excède  pas 
quelques  millimètres.  5 

L'invention  s'applique  notamment  en  horlogerie 
pour  ia  réalisation  des  moules  destiné  à  la  fabrica- 
tion  par  injection  des  rotors  magnétiques  des  en- 
sembles  moteurs  de  montres  à  quartz.  Elle  s'appli- 
que  également  à  la  réalisation  de  moules  pour  la  w 
fabrication  de  pièces  par  emboutissage. 

Dans  la  suite  de  la  description,  on  considère,  à 
titre  d'exemple,  la  réalisation  d'un  moule  pour  la 
fabrication  de  rotors  magnétiques  pour  montres  à 
quartz.  Cependant,  il  est  bien  entendu  que  l'inven-  75 
tion  n'est  pas  limitée  à  ce  moule  particulier,  mais 
s'applique  au  contraire  à  la  réalisation  de  moules 
de  formes  quelconques  destinés  à  la  fabrication  de 
pièces  quelconques  de  très  petites  dimensions. 

Un  rotor  magnétique  pour  montre  à  quartz  20 
comprend  un  aimant  en  forme  de  disque,  et  une 
pièce  moulée  par  injection.  Cette  pièce  comprend 
un  logement,  de  forme  générale  cylindrique,  for- 
mant  un  boîtier  pour  l'aimant,  un  axe  supérieur 
comportant  un  pignon,  une  portée  et  un  pivot,  et  un  25 
axe  inférieur  comportant  une  portée  et  un  pivot.  Ce 
rotor  magnétique  à  une  longueur  axiale  d'environ  3 
mm  et  un  diamètre,  pour  le  logement,  d'environ  2 
mm.  Le  diamètre  du  pignon  est  compris  générale- 
ment  entre  0,5  mm  et  1  mm,  et  les  pivots  ont  un  30 
diamètre  de  l'ordre  de  0,1  mm. 

Le  rotor  magnétique  est  obtenu  par  moulage 
par  injection.  De  manière  classique,  le  moule  est 
réalisé  dans  un  bloc  métallique  par  des  techniques 
telles  que  l'étincelage  ou  l'électro-érosion.  35 

La  précision  de  coupe  offerte  par  ces  techni- 
ques  est  suffisante  pour  réaliser  un  moule  ayant 
des  motifs  de  petites  dimentions,  tel  que  la  forme 
en  creux  d'une  aile  du  pignon  du  rotor  magnétique. 
Cependant,  il  n'est  possible,  par  ces  techniques,  40 
d'obtenir  qu'un  profil  simple  pour  cette  forme  en 
creux,  tel  que  par  exemple  un  profil  constitué  d'une 
suite  de  segments  de  droites. 

Or  on  sait  que  les  ailes  de  pignon  ont  généra- 
lement  des  profils  complexes,  par  exemple  de  type  45 
hypocycloïdal,  pour  permettre  un  meilleur  engrena- 
ge.  Il  existe  donc  un  problème  non  résolu  par  les 
techniques  connues. 

L'invention  a  pour  but  de  résoudre  ce  problè- 
me.  L'invention  vise  notamment  à  permettre  la  50 
réalisation  de  moules  destinés  à  la  fabrication  de 
rotors  magnétiques  pour  montres  à  quartz  compre- 
nant  des  ailes  de  pignon  à  profil  complexe  pour  un 
pignon  ayant  un  diamètre  inférieur  à  1  mm.  L'in- 

vention  vise  plus  généralement  la  réalisation  de 
moules  pour  la  fabrication  de  pièces  de  très  faibles 
dimensions  comprenant  des  motifs  à  profils  com- 
plexes  et  de  taille  n'excédant  pas  quelques  dixiè- 
mes  de  millimètre. 

Le  procédé  de  l'invention  consiste  à  réaliser  le 
moule  à  partir  d'une  poudre  comprenant  au  moins 
un  métal  (désignée  par  "poudre  métallique"  dans 
la  suite  du  texte)  frittée,  qui  est  mise  en  forme  par 
moulage  sur  une  matrice  ayant  la  forme  des  pièces 
à  fabriquer. 

Le  procédé  de  l'invention  est  totalement  diffé- 
rent  du  procédé  connu  consistant  à  réaliser  des 
pièces  à  partir  d'une  poudre  métallique  frittée.  En 
effet,  l'invention  réside  dans  le  fait  de  réaliser  un 
négatif  du  moule  en  usinant  une  matrice,  puis  de 
faire  un  négatif  de  cette  matrice  pour  obtenir  le 
moule,  cette  double  opération  permettant  de  définir 
la  forme  du  moule  sur  une  pièce  en  relief  -  la 
matrice  -  qui  peut  être  travaillée  aisément  alors 
que,  selon.  l'art  antérieur,  on  réalise  le  moule  direc- 
tement  en  creux  en  évidant  une  pièce. 

De  manière  précise,  l'invention  a  pour  objet  un 
procédé  de  réalisation  d'un  moule  destiné  à  la 
fabrication  de  pièces  de  très  petites  dimensions,  ce 
moule  comprenant  une  ou  plusieurs  coquilles  pou- 
vant  s'assembler  pour  définir  une  cavité  ayant  la 
forme  et  les  dimensions  des  pièces  à  fabriquer,  la 
réalisation  de  chaque  coquille  consistant  à  : 
-  usiner  dans  un  matériau  dur  une  matrice  dont  au 
moins  une  partie  a  la  forme  d'un  négatif  de  la 
coquille  à  réaliser,  cette  partie  ayant  des  cotes 
légèrement  supérieures  à  celles  de  la  coquille  à 
réaliser, 
-  positionner  la  matrice  dans  une  cavité,  et  réaliser 
une  ébauche  de  la  coquille  en  injectant  dans  la 
cavité  un  mélange  composé  d'une  poudre  métalli- 
que  et  d'un  agent  de  liaison, 
-éliminer  l'agent  de  liaison  par  chauffage  et  sou- 
mettre  l'ébauche  à  un  frittage. 

Dans  le  procédé  de  l'invention,  la  matrice  utili- 
sée  pour  réaliser  le  moule  à  des  cotes  supérieures 
à  celles  des  pièces  qui  seront  fabriquées  ultérieu- 
rement,  pour  tenir  compte  du  retrait  subi  par  la 
coquille  lors  de  l'opération  de  frittage.  On  sait  que 
le  retrait  est  déterminé  de  manière  précise  par  les 
proportions  respectives  d'agent  de  liaison  et  de 
poudre  métallique.  De  manière  préférée,  on  réalise 
la  matrice  correspondant  à  une  coquille  avec  des 
cotes  supérieures  de  5%  à  25%  de  celles  de  cette 
coquille. 

Le  fait  d'utiliser  une  matrice  pour  définir  le 
moule  permet  de  recourir  a  des  techniques  telles 
que  le  décolletage,  qui  présente  l'avantage  d'offrir 
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une  meilleure  résolution  que  l'étincelage  ou 
l'électro-érosion.  Un  gain  en  résolution  est  en  outre 
obtenu  par  le  simple  fait  que  la  matrice  a  des  cotes 
supérieures  à  celles  des  pièces  à  réaliser.  Le  pro- 
cédé  de  l'invention  permet  donc  de  réaliser  des 
motifs  de  petites  dimensions  à  profils  complexes. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  mieux  de  la  description  qui  va  suivre, 
donnée  à  titre  illustratif  mais  non  limitatif,  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

-  les  figures  1a  à  1d  illustrent  les  différentes 
étapes  du  procédé  de  l'invention,  et  la  figure  1e 
illustre  l'utilisation  du  moule  obtenu  selon  ce  procé- 
dé  pour  la  fabrication  de  pièces  de  petites  dimen- 
sions, 

-  les  figures  2a  et  2b  représentent  respecti- 
vement  une  vue  de  dessus  et  une  vue  de  face  d'un 
rotor  magnétique  pour  une  montre  à  quartz,  ce 
rotor  magnétique  comprenant  un  aimant  disposé 
dans  une  pièce  moulée, 

-  les  figures  3a  et  3b  représentent  des  matri- 
ces  pour  la  réalisation  d'un  moule  constitué  de 
deux  coquilles,  ce  moule  étant  destiné  à  la  fabrica- 
tion  du  rotor  magnétique  représenté  sur  les  figures 
2a  et  2b, 

-  les  figures  4a  et  4b  représentent  un  dispo- 
sitif  pour  la  réalisation  par  moulage,  selon  l'inven- 
tion,  d'une  ébauche  de  coquille  en  poudre  métalli- 
que,  la  figure  4a  montrant  le  dispositif  en  position 
fermée  avant  le  moulage  et  la  figure  4b  montrant  le 
dispositif  après  le  moulage, 

-  la  figure  5  est  une  coupe  montrant  la 
fabrication  d'un  rotor  magnétique  par  moulage  par 
injection  dans  le  moule  réalisé  selon  le  procédé  de 
l'invention. 

Les  figures  1a  à  1d  illustrent  les  étapes  suc- 
cessives  du  procédé  de  l'invention,  dans  le  cas 
d'un  moule  réalisé  à  partir  d  une  seule  matrice.  La 
première  étape  consiste  à  réaliser  une  matrice  100, 
telle  que  représentée  sur  la  figure  1a,  comprenant 
un  support  102  et  une  partie  104  ayant  la  forme 
des  pièces  à  fabriquer  et  des  cotes  légèrement 
supérieures  à  ces  pièces.  La  matrice  100  est  obte- 
nue  de  préférence  par  usinage  d'un  bloc  de  maté- 
riau  dur  tel  que  l'acier. 

La  deuxième  étape  du  procédé  consiste  à  ob- 
tenir  une  ébauche  de  moule  à  partir  de  cette 
matrice.  Pour  celà,  comme  on  l'a  représenté  sur  la 
figure  1b,  on  place  la  partie  104  de  la  matrice  100 
dans  une  cavité  106.  qui  est  définie  par  l'assembla- 
ge  de  deux  éléments  108  et  110.  La  matrice  100 
est  fixée  dans  une  cavité  par  son  support  102.  Un 
orifice  112  pratiqué  dans  l'élément  108  permet 
l'injection  dans  la  cavité  du  mélange  composé  de 
la  poudre  métallique  et  de  l'agent  de  liaison. 

On  obtient  ainsi  une  ébauche  de  moule  116  tel 
que  représenté  sur  la  figure  1  c.  Un  canal  1  1  8  peut 

être  realise  dans  ce  moule  par  usinage  ou  en 
plaçant  dans  la  cavité  106  une  tige  114  entre  la 
matrice  100  et  le  bord  de  la  cavité.  Cette  tige  peut 
être  partie  intégrante  de  la  matrice  100  ou  consti- 

s  tuée  par  une  protubérance  de  la  surface  de  l'élé- 
ment  110. 

La  troisième  étape  du  procédé  est  illustrée  par 
la  figure  1d,  qui  montre  l'ébauche  de  moule  116 
dans  un  four  120.  Dans  cette  étape,  on  élimine 

w  l'agent  de  liaison  par  chauffage,  puis  on  fritte 
l'ébauche  de  moule.  Le  retrait  subi  par  l'ébauche 
de  moule  au  cours  de  cette  étape  annule  l'excès 
de  dimension  initial  du  moule  créé  par  la  différence 
de  cotes  entre  la  matrice  et  les  pièces  à  fabriquer. 

75  La  figure  1e  montre  l'utilisation  du  moule  obte- 
nu  selon  le  procédé  de  l'invention.  Le  moule  116 
est  assemblé  avec  un  couvercle  122  pour  former 
une  cavité  124  ayant  la  forme  et  les  dimentions 
des  pièces  à  fabriquer.  Le  canal  118  permet  d'in- 

20  jecter  dans  cette  cavité  le  matériau  désiré  pour  la 
fabrication  des  pièces. 

On  va  maintenant  décrire,  à  tire  d'exemple,  la 
réalisation  selon  le  procédé  de  l'invention  d'un 
moule  destiné  à  la  fabrication  de  rotors  magnéti- 

25  ques  pour  montres  à  quartz. 
Le  rotor  magnétique  à  fabriquer  est  représenté 

sur  les  figures  2a  et  2b,  sur  lesquelles  il  est  dési- 
gné  par  la  référence  numérique  2. 

Il  comprend  un  aimant  4,  ayant  la  forme  d'un 
30  disque,  et  une  pièce  moulée  comportant  3  parties  : 

un  logement  6,  de  forme  générale  cylindrique, 
contenant  l'aimant  4,  un  axe  supérieur  8  compre- 
nant  un  pignon  10,  une  portée  12  et  un  pivot  14,  et 
un  axe  inférieur  16  comportant  une  portée  18  et  un 

35  pivot  20.  L'aimant  4,  le  logement  6  et  les  axes  8, 
16  sont  alignés  sur  un  même  axe.  Le  logement  6 
peut  comprendre  un  ou  plusieurs  évid'ements  22 
qui,  comme  on  le  verra  dans  la  suite  du  texte, 
correspondent  à  des  parties  du  moule  qui  ont  pour 

40  fonction  de  maintenir  l'aimant  4  en  position  pen- 
dant  le  moulage  par  injection  de  la  pièce  2. 

Le  rotor  magnétique  représenté  sur  les  figures 
2a  et  2b  a  une  longueur  axiale  d'environ  3  mm  et 
un  diamètre  d'environ  2  mm.  Les  pivots  14,  20  ont 

45  un  diamètre  d'environ  0,1  mm;  les  ailes  24  du 
pignon  10  définissent  une  denture  ayant  également 
une  profondeur  de  l'ordre  de  0,1  mm. 

Le  moule  destiné  à  la  fabrication  de  ce  rotor 
magnétique  est  réalisé,  conformément  à  l'invention, 

50  en  trois  étapes.  La  première  étape  consiste  à  réali- 
ser  une  ou  plusieurs  matrices  correspondant  cha- 
cune  à  une  partie  de  la  pièce  à  fabriquer.  Dans  le 
cas  du  rotor  magnétique  représenté  sur  les  figures 
2a  et  2b,  on  utilise  avantageusement  deux  matri- 

55  ces,  telles  que  représentées  sur  les  figures  3a  et 
3b.  Ces  matrices  correspondent  respectivement  à 
la  partie  supérieure  et  à  la  partie  inférieure  du  rotor 
magnétique,  définies  par  rapport  à  un  plan  perpen- 

3 
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diculaire  à  l'axe  du  rotor  et  divisant  l'aimant  4  en 
deux  parties  sensiblement  égales. 

La  figure  3a  illustre,  en  vue  de  face,  une  matrir 
ce  26,  dite  matrice  supérieure,  comportant  sur  un 
support  28  les  éléments  correspondant  a  la  moitié 
supérieure  du  rotor  magnétique.  La  matrice  supé- 
rieure  26  est  usinée  dans  un  matériau  dur,  par 
exemple  de  l'acier,  pour  réaliser  sur  le  support  28 
un  élément  30  de  forme  générale  cylindrique  com- 
prenant  des  évidements  32  et  des  renflements  34. 
L'élément  30  a  ainsi  la  forme  extérieure  du  loge- 
ment  6  et  de  l'aimant  4.  Sur  cet  élément  30,  on 
usine  un  pignon  36,  une  portée  38  et  un  pivot  40. 

Pour  tenir  compte  du  retrait  du  moule  lors  de 
l'étape  de  frittage,  on  réalise  la  matrice  supérieure 
26  avec  des  cotes  légèrement  supérieures  à  celles 
du  rotor  magnétique  à  fabriquer.  Le  rapport  des 
cotes  de  la  matrice  à  celles  de  la  pièces  à  fabri- 
quer  est,  par  exemple,  de  1,05  à  1,25,  et  est  de 
préférence  proche  de  1,15.  Sur  la  figure  3a,  on  a 
indiqué  par  un  trait  pointillé  42  les  cotes  du  rotor 
magnétique  à  fabriquer. 

La  figure  3b  montre,  en  vue  de  face,  une 
matrice  44,  dite  matrice  inférieure,  correspondant  à 
la  moitié  inférieure  du  rotor  magnétique.  Cette  ma- 
trice  comprend  un  support  46  sur  lequel  est  usiné 
un  élément  30  comportant  un  évidement  32  et  un 
renflement  34,  qui  forme  la  deuxième  moitié  du 
logement  6  et  de  l'aimant  4,  une  portée  48  et  un 
pivot  50.  Comme  la  matrice  supérieure  26,  la  matri- 
ce  inférieure  44  est  usinée  avec  des  cotes  légère- 
ment  supérieures  à  celles  du  rotor  magnétique  à 
fabriquer.  A  titre  de  comparaison,  la  moitié  inférieu- 
re  du  rotor  magnétique  est  représentée  par  un  trait 
pointillé  52. 

Chaque  matrice  est  obtenue  par  usinage  d'un 
bloc  de  matériau  dur,  par  exemple  d'un  bloc  métal- 
lique.  L'usinage  peut  être  réalisé  selon  toute  tech- 
nique  connue  de  l'homme  de  l'art;  cependant,  de 
préférence,  l'usinage  des  matrices  est  réalisé  par 
décolletage,  ou  toute  autre  technique  similaire,  cet- 
te  technique  présentant  l'avantage  de  permettre 
d'obtenir  des  profils  complexes  pour  la  denture  du 
pignon,  même  lorsque  la  profondeur  de  la  denture 
n'excède  pas  0,1  mm. 

La  réalisation  des  matrices  de  la  pièce  à  fabri- 
quer  constitue  la  première  étape  du  procédé  de 
l'invention.  L'étape  suivante  consiste  à  réaliser  des 
ébauches  de  chaque  coquille,  par  injection  d'une 
poudre  métallique  dans  des  cavités  contenant  ces 
matrices. 

On  a  représenté  sur  les  figures  4a  et  4b  un 
dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  de  la  deuxième 
étape  du  procédé  de  l'invention,  respectivement  en 
position  fermée  avant  l'injection  et  en  position  ou- 
verte  après  l'injection. 

Ce  dispositif  comporte  principalement  une  pla- 
que  fixe  54,  une  plaque  mobile  56  et  une  plaque 

mobile  58.  Ces  plaques  sont  réalisées  par  exemple 
en  acier.  La  plaque  56  peut  être  déplacée  en 
translation,  suivant  un  axe  perpendiculaire  à  la  sur- 
face  de  la  plaque  54,  de  manière  à  être  posée  sur 

5  la  plaque  54  ou  au  contraire  de  manière  à  en  être 
éloignée.  De  même,  la  plaque  58  peut  être  dépla- 
cée  suivant  le  même  axe  pour  être  mise  en  contact 
avec  la  plaque  56  ou  pour  en  être  éloignée.  Le 
mouvement  de  translation  des  plaques  56  et  58  est 

10  guidé  par  des  moyens  classiques  non  représentés. 
La  plaque  intermédiaire  56  comporte  un  évide- 

ment  cylindrique  60  qui,  lorsque  les  trois  plaques 
sont  en  contact  comme  on  l'a  représenté  sur  la 
figure  4a,  constitue  une  cavité  dans  laquelle  est 

75  placée  une  matrice  62  pour  la  réalisation  d'une 
ébauche  de  coquille.  Le  dispositif  est  utilisé  suc- 
cessivement  pour  réaliser  deux  ébauches  de  co- 
quilles  à  partir  des  matrices  supérieure  26  et  infé- 
rieure  44  représentées  sur  les  figures  3a  et  3b. 

20  La  matrice  62  placée  dans  la  cavité  est  fixée 
sur  la  face  inférieure  64  de  la  plaque  58.  Cette 
fixation  est  assurée  par  aspiration,  collage,  souda- 
ge  ou  autre  du  support  66  (respectivement  28  et 
46  sur  les  figures  3a  et  3b)  de  la  matrice  62 

25  (respectivement  26  et  44)  dans  un  trou  borgne  68 
pratiqué  sur  la  face  inférieure  64  de  la  plaque  58. 

Un  canal  d'alimentation  70  est  prévu  pour  l'in- 
jection  dans  la  cavité  du  matériau  dans  lequel  est 
réalisée  l'ébauche  de  la  coquille.  Un  canal  de  ré- 

30  ception  72  est  également  réalisé  à  la  base  de  la 
cavité  pour  recevoir  l'excédent  du  matériau  injecté. 
Le  dispositif  comprend  également  des  tiges  de 
centrage  74,  76  qui  sont  guidées  dans  des  trous 
78,  80  dans  la  plaque  58.  Ces  tiges  traversent  la 

35  cavité;  comme  on  peut  le.  voir  sur  la  figure  4b,  ces 
tiges  permettent  de  créer  dans  la  coquille  moulée 
86  des  canaux  82,  84  qui  peuvent  être  utilisés 
comme  moyen  pour  positionner  entre  elles  les 
différentes  coquilles  formant  le  moule.  Un  canal  85 

40  correspondant  au  canal  118  visible  sur  la  figure  1c 
est  également  prévu. 

Le  matériau  dans  lequel  sont  réalisées  les  co- 
quilles  comprend  une  poudre  métallique  qui,  pour 
l'opération  d'injection,  est  mélangée  à  un  agent  de 

45  liaison.  La  dimension  des  grains  de  la  poudre  est 
de  préférence  comprise  entre  1  et  5  micromètres 
pour  garantir  une  proportion  optimale  de  métal 
dans  le  mélange  de  poudre  et  d'agent  de  liaison  . 

Le  matériau  peut  être  un  métal,  un  semi-métal 
50  ou  un  alliage  tel  qu'un  carbure,  par  exemple  un 

carbure  de  titane  ou  de  tungstène,  un  nitrure,  par 
exemple  un  nitrure  de  titane  ou  de  niobium,  ou  un 
métal  lourd,  par  exemple  du  fer,  du  nickel,  du 
cobalt,  du  chrome  ou  du  molybdène,  ou  un  alliage 

55  de  ces  métaux  lourds,  ou  encore  un  matériau  de 
type  céramique,  par  exemple  AI2O3,  ZnÛ2  ou  un 
mélange  de  AI2O3  et  de  ZnÛ2. 

Dans  le  cas  du  carbure  de  tungstène,  celui-ci 

4 



avantageusement  additionne  ae  wuau  uauo 
5  proportion  de  3  à  12%  en  poids  du  mélange, 
ns  le  cas  du  carbure  de  titane,  celui-ci  est 
mtageusement  additionné  de  nickel  et/ou  de 

ilybdène,  également  dans  une  proportion  de  3  à 

Va  en  poids  du  mélange. 
A  titre  d'exemple,  on  peut  procéder  de  la  ma- 

re  suivante.  De  la  poudre  de  carbure  de  tungs- 
ie  de  qualité  D  fournie,  par  exemple,  par  la 

«son  Murex,  en  Grande  Bretagne,  ayant  une 
jsseur  de  grain  moyenne  de  3,5  micromètres 
viron,  est  placée  pendant  36  heures  dans  un 

Dyeur  ayant  une  meuie  en  métal  dur,  en  présen- 
d'un  solvant  tel  que  la  décahydronaphthaline. 

>  3  à  12%  en  poids  de  cobalt  pulvérisé  est 
suite  ajouté  à  la  poudre  de  carbure  de  tungstè- 

,  et  le  mélange  est  ensuite  broyé  pendant  enco- 
3  à  6  heures. 

Le  mélange  très  finement  pulvérisé  ainsi  obte- 

i  est  ensuite  séché  sous  vide,  pour  éliminer  le 

ilvant,  puis  mélangé  à  150*C  avec  un  agent  de 
.ison  composé  de  80%  en  poids  d'une  cire  dure 

i  type  Fischer-Tropsch  et  de  20%  en  poids  d'une 

re  partiellement  saponnifiée.  Ces  deux  cires  peu- 
snt  être  obtenues,  par  exemple,  auprès  de  la 

aison  Chemische  Werke  Huis,  à  Mari  en  Allema- 

ie  Fédérale,  sous  les  références  respectives  de 

H  105  etK25. 
Ce  mélange  est  ensuite  passé  trois  fois  de 

jite  dans  une  presse  à  injecter  à  vis  du  type  qui 
st  couramment  utilisé  dans  l'industrie  des  matiè- 

ss  plastiques.  Les  deux  premiers  passages  ser- 
snt  à  mélanger  intimement  la  poudre  ët  l'agent  de 
aison.  Pendant  le  troisième  passage,  le  mélange 
st  injecté  dans  le  dispositif  de  la  figure  4a  qui  est 
îaintenue  à  une  température  de  100°  C.  Quelques 
econdes  après  cette  extrusion,  l'ébauche  74  peut 
tre  retirée  du  dispositif  de  moulage. 

L'étape  suivant  consiste  à  éliminer  l'agent  de 

aison  puis  à  fritter  l'ébauche. 
Dans  un  premier  temps,  l'ébauche  est  chauffée 

i  450  'C  dans  un  four  en  présence  d'un  gaz  de 
irotection  ou  sous  vide.  La  cire  de  liaison  est 

iratiquement  complètement  éliminée  pendant  ce 
;hauffage,  par  liquéfaction  et  évaporation.  Pendant 

;e  chauffage,  on  peut  placer  l'ébauche  sur  un 
support  en  matériau  absorbant  l'agent  de  liaison, 

jar  exemple  une  feuille  en  fibre  de  verre,  ou  l'en- 

:ourer  complètement  d'une  substance  absorbante, 
elle  que  la  poudre  d'oxyde  d'aluminium.  Ce  chauf- 

fage  est  effectué  en  un  temps  de  l'ordre  de  quel- 

ques  heures  qui  dépend  des  dimensions  de  la 

pièce. 
Dans  un  deuxième  temps,  l'ébauche  est  placée 

dans  un  four  de  frittage  et  chauffée  sous  vide  pour 
éliminer  les  derniers  restes  de  l'agent  de  liaison 
ainsi  que  les  gaz  ou  la  vapeur  d'eau  qu'elle  pour- 
rait  éventuellement  avoir  absorbés. 

rature  de  700  'C  sous  vide,  c'est-à-dire  à  une 
pression  d'environ  0,1  mbar,  puis  jusqu'à  une  tem-  • 
pérature  de  1*400°  C  sous  une  atmosphère  d'argon 
à  une  pression  de  100  mbar.  L'ébauche  est  main- 

tenue  à  cette  température  pendant  environ  30  mi- 
nutes. 

Après  refroidissement,  la  coquille  ainsi  obtenue 
est  terminée  et  ne  demande  plus  aucun  usinage. 

La  figure  5  illustre  un  moule  composé  de  deux 

coquilles  fabriquées  suivant  le  procédé  de  l'inven- 
tion.  Les  coquilles  88,90  correspondent  respective- 
ment  aux  matrices  26,44  représentées  sur  les  figu- 
res  2a  et  2b.  Lorsqu'elles  sont  assemblées,  ces 
coquilles  définissent  une  cavité  92  ayant  la  forme 
et  les  dimensions  du  rotor  magnétique  illustré  sur 
les  figures  2a  et  2b. 

Pour  fabriquer  ce  rotor  magnétique,  on  met 
d'abord  en  place  le  disque  aimanté  94  dans  la 

coquille  inférieure  90,  et  on  referme  le  moule  en 
mettant  en  place  la  coquille  supérieure  88.  Le 

disque  aimanté  94  est  maintenu  en  position  auto- 

matiquement  lorsque  le  moule  est  fermé  grâce  aux 
épaulements  96  qui  correspondent  -  en  négatif 
-aux  évidements  22  du  logement  6  visibles  sur  les 

figures  2a  et  2b. 
On  injecte  ensuite  dans  le  moule  le  matériau 

choisi  pour  la  fabrication  du  rotor  magnétique,  par 
exemple  une  matière  plastique,  par  l'intermédiaire 

i  d'au  moins  une  buse  98  réalisée  à  l'intersection 
des  deux  coquilles  88,90  et  composée  de  deux 

canaux  tel  que  le  canal  85  visible  sur  la  figure  4b. 
L'invention  concerne  la  réalisation  du  moule 

lui-même  et  non  pas  un  procédé  particulier  pour  la 

5  fabrication  de  pièces  par  injection.  Il  n'est  donc  pas 
utile  de  détailler  ici  les  matériaux  et  les  conditions 

opératoires  qui  peuvent  être  choisis  pour  la  fabrica- 
tion  de  ces  pièces,  ceux-ci  étant  sélectionnés  par- 
mi  les  matériaux  et  les  conditions  opératoires 

o  connus  en  fonction  de  la  nature  et  de  la  destination 
de  ces  pièces. 

.  Revendications 

1.  Procédé  de  réalisation  d'un  moule  destiné  à 

la  fabrication  de  pièces  de  très  petites  dimensions, 
ledit  moule  comprenant  une  ou  plusieurs  coquilles 
(88,90)  pouvant  s'assembler  pour  définir  une  cavité 

;o  ayant  la  forme  et  les  dimensions  des  pièces  à 

fabriquer,  ledit  procédé  étant  caractérisé  en  ce  que 
la  réalisation  de  chaque  coquille  consiste  à  : 
-  usiner  dans  un  matériau  dur  une  matrice  (26,44) 
dont  au  moins  une  partie  a  la  forme  d'un  négatif  de 

55  la  coquille  à  réaliser,  ladite  partie  ayant  des  cotes 

légèrement  supérieures  à  celles  de  la  coquille  à 

réaliser, 
-  positionner  ladite  matrice  dans  une  cavité  et 
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dans  ladite  cavité  un  mélange  composé  d'une  pou- 
dre  comprenant  au  moins  un  élément  métallique  et 
d'un  agent  de  liaison, 
-  éliminer  par  chauffage  ledit  agent  de  liaison  de  s 
ladite  ébauche  et  soumettre  ladite  ébauche  à  un 
frittage. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  les  proportions  d'agent  de  liaison  et  de 
poudre  dans  le  mélange  sont  fixées,  pour  chaque  10 
:oquilie,  en  fonction  de  l'écart  des  cotes  entre  la 
■rtatrice  correspondante  et  les  pièces  à  fabriquer. 

3.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2  caractérisé  en  ce  que  pour  chaque 
:oquil!e,  la  matrice  correspondante  à  des  cotes  75 
supérieures  de  5%  à  25%  à  celles  de  la  coquille  à 
éaliser. 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  la  poudre 
nétallique  est  composée  de  carbure  de  tungstène  20 
>t  de  cobalt. 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
iications  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  ladite  poudre 
nétallique  est  composée  de  carbure  de  titane  et 
le  nickel  et/ou  de  molybdène.  2s 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
lications  1  à  5  caractérisé  en  ce  que  l'agent  de 
aison  est  une  matière  plastique. 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
ications  1  à  6  caractérisé  en  ce  que  chaque  30 
latrice  est  obtenue  par  décolletage. 

8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
ications  1  à  7  caractérisé  en  ce  que  les  matrices 
ont  réalisées  en  acier. 

9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven-  35 
ications  1  à  8,  pour  la  fabrication  de  petites  piè- 
3S  par  injection,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins 
ne  matrice  comporte  au  moins  un  élément  en 
irme  de  tige,  chaque  tige  définissant  dans  la 
Dquille  réalisée  un  canal  (98)  pour  le  moulage  par  40 
jection  desdites  petites  pièces. 
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